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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Lors de la même session parlementaire que le vote de la révision de la loi sur les
étrangers, le Conseil national a étudié une motion du groupe libéral-radical, visant à
interdire le recours à l'aide sociale pour les étrangers d'Etats-tiers. Déposée en
septembre 2014 par la députée Moret (plr, VD), la motion entend empêcher les
ressortissants d'Etats-tiers (hors UE et AELE) de bénéficier de l'aide sociale durant les
trois à cinq premières années de leur séjour en Suisse. Le Conseil fédéral représenté
par Simonetta Sommaruga s'est opposé à cette motion, arguant que le nombre de
personnes concernées par cet objet était trop restreint pour justifier sa mise en
œuvre. En effet, la cheffe du département de Justice et Police estime que les
conditions imposées aux ressortissants d'Etats-tiers pour l'obtention d'un permis de
séjour sont suffisamment strictes pour empêcher une dépendance à l'aide sociale chez
la plupart d'entre-eux. Comme il s'agit en majorité de main-d’œuvre qualifiée et de
personnes venues en Suisse en vue de se former, ainsi que les membres de leur famille,
très peu vivent dans des conditions nécessitant le recours à l'aide sociale. La
conseillère ajoute qu'en outre, une telle interdiction serait une intrusion trop
importante dans le droit cantonal, puisque c'est à ce niveau-là que se décide l'octroi
des aides sociales. Malgré une opposition totale du camp rose-vert, la motion a été
acceptée à la chambre basse à 125 voix contre 64, avec 4 abstentions. Il revient
maintenant au Conseil des Etats de trancher sur cette motion. 1

MOTION
DATUM: 14.09.2016
SOPHIE GUIGNARD

"La Suisse doit reconnaître ses enfants et cesser d'appeler "étranger" ou "étrangère"
ceux qui ne le sont pas". C'est en ces termes que la députée Ada Marra (ps, VD) a lancé
en 2008 son initiative parlementaire visant à faciliter la naturalisation pour les
ressortissants étrangers de troisième génération. La socialiste argue que ce sont en
général des personnes n'ayant plus que des liens touristiques avec leur pays d'origine et
que souvent même leurs connaissances linguistiques sont  meilleures dans une langue
nationale suisse que dans celle de leurs grands-parents qui ont émigré les premiers.
L'initiative est d'abord passée en CIP des deux chambres, qui ont décidé d'entrer en
matière. Puis, le Conseil national a décidé par deux fois de repousser le délai des
négociations, jusqu'à la session d'été 2015. La naturalisation facilitée comporte trois
conditions cumulatives: il faut que les grands-parents du candidat aient bénéficié
d'une autorisation de séjour, que ses parents soient nés en Suisse ou aient tout du
moins bénéficié d'une autorisation de séjour avant leurs 12 ans révolus et que le
candidat ou la candidate soit né en Suisse et au bénéficié d'une autorisation
d'établissement. D'après les estimations de la commission il s'agirait de 5000 à 6000
requérants potentiels par année qui seraient concernés. Au Conseil national, une
minorité Fehr (udc, ZH) s'oppose à l’initiative, arguant qu'un tel automatisme pour la
troisième génération mettrait en péril la démocratie, notamment en faisant disparaître
certains étrangers des statistiques officielles, ce que le député voit comme une
occasion pour la gauche de réclamer un plus grand accueil des immigrants par la suite.
Or, comme l'a précisé la députée Isabelle Moret (plr, VD) lors du débat au Conseil
national, le projet d'Ada Marra ne comporte pas d'automatisme, mais une présomption
d'intégration, que les autorités compétentes en matière de naturalisation pourront
toujours juger au cas par cas. L'inititative parlementaire Marra s'est vue concrétisée par
l'acceptation par les chambres fédérales de deux projets: un arrêté fédéral concernant
la naturalisation facilitée pour les étrangers de troisième génération ainsi que la
modification de la loi sur la naturalisation. Ils ont été acceptés à la chambre basse par
123 voix contre 58 avec 4 abstentions pour l'arrêté et 122 voix et le même nombre
d'oppositions et d'abstentions pour la modification de la loi. La chambre haute avait
accepté in extremis d'entrer en matière sur le sujet et de renvoyer le texte à la
commission compétente. Il y avait en effet 21 voix pour et 21 contre. La voix du
président du Conseil, Claude Hêche (ps, JU), étant prépondérante en cas d'égalité, a
fait pencher la balance en faveur du projet. De retour de commission, et après avoir
passé au Conseil national pour en régler les divergences, les deux projets ont été
acceptés à 25 voix contre 19, sans abstentions. La loi sur la nationalité suisse (LN) sera
soumise au référendum en février 2017. 2
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Asylpolitik

«Vous avez aussi quelque part quelque chose qui ressemble à un cœur, je vous invite
donc à donner suite à cette initiative parlementaire.» Lisa Mazzone (pes, GE) a ainsi
conclu son plaidoyer pour l'initiative parlementaire qu'elle avait déposée en septembre
2017, et qui visait à mettre fin à la détention administrative de mineurs, dans le
respect de l'intérêt supérieur de l'enfant. Elle a rappelé que la Suisse a ratifié en 1997
la Convention relative aux droits de l'enfant, qui se retrouve violée par l'incarcération
entre 2015 et 2017 d'une centaine d'enfants. Selon un rapport de Terre des Hommes, la
détention administrative, autorisée dans le droit suisse pour les mineurs de 15 à 18 ans,
est en augmentation. Selon la conseillère nationale, cette mesure est inefficace et
dangereuse, elle a des conséquences graves sur la santé physique et psychique des
enfants. De plus, le rapport de Terre des Hommes dit que le plus souvent, les
requérants et requérantes mineures à qui l'on a signifié un ordre de détention
disparaissent dans la nature. Cette situation est problématique, notamment parce que
cela les rend plus vulnérables face aux réseaux de traite humaine. La députée verte
rappelle que des alternatives à la détention existent, comme par exemple l'obligation de
se présenter régulièrement à une autorité. La preuve en est, selon elle, que neuf
cantons ont renoncé à la détention de personnes mineures. Genève et Neuchâtel l'ont
inscrit dans leur loi et le Valais, Vaud, Appenzell Rhodes-Intérieures, Argovie, Bâle-
Campagne, Jura et Nidwald n'appliquent pas cette mesure sur le principe. 
La CIP-CN est restée sourde à ces arguments. Selon elle, l'application des renvois est
une compétence cantonale, et la législation en vigueur tient suffisamment compte de la
situation des personnes migrantes mineures. Une ingérence dans les compétences
cantonales serait aller trop loin, souligne la commission, qui estime qu'il est de la
responsabilité des parents requérants d'asile de quitter la Suisse avec leurs enfants
pour ne pas leur faire subir de séjour en prison. Une minorité de la commission (9 voix
contre 15) s'oppose à la détention des enfants. 
Lors du débat, Pierre-Alain Fridez (ps, JU) a pris la parole, et a déclaré ses liens
d'intérêts: il est rapporteur général dans la campagne du Conseil de l'Europe contre la
détention administrative des enfants migrants, dont la Suisse est le principal
contributeur. Le socialiste a posé la question des risques face aux bénéfices: Vaut-il la
peine de faire encourir aux enfants d'importants risques pour leur santé juste pour des
raisons administratives? Le conseiller national Romano  (pdc, TI) a balayé cette
objection d'un geste: «Monsieur Fridez, en Suisse, on ne met pas des enfants en prison.
C'est prévu seulement pour des personnes ayant déjà atteint l'âge de 16 ans.» Le rappel
du texte de la Convention relative aux droits de l'enfant, qui dit que toute personne en
dessous de 18 ans en est un, n'a pas fait le poids, l'initiative parlementaire a été refusée
par 118 voix contre 57, avec 3 abstentions. Si l'habituelle opposition rose-verte contre le
reste du Parlement était visible, il y a eu tout de même quelques voix dissidentes au
sein du bloc bourgeois: Alfred Heer (udc, ZH), Isabelle Moret (plr, VD), Rosmarie
Quadranti (pbd, ZH) les deux PEV Niklaus-Samuel Gugger (ZH), Marianne Streiff-Feller
(BE) et le PDC Guillaume Barazzone (GE) ont refusé d'entrer en matière sur l'initiative.
Les Verts'libéraux n'étaient pas au diapason sur la question: un seul député s'est
prononcé contre l’initiative, trois pour, un s'est abstenu et deux n'ont pas participé au
vote. 3
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